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Le crédit de renouvellement a permis de rattraper une partie de 
l’obsolescence qui n’avait pas pu être adressée pendant la période précédente. 
Le crédit de renouvellement 2025-2029, loi 1343024, devrait permettre de 
mener à bien, à la cadence observée sur les années 2023 et 2024, les défis que 
l’OCSIN se doit de relever en lien avec la transition numérique. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexe : 
Préavis financier 

 
  

                                                           
24  Loi du 27 septembre 2024 ouvrant un crédit de renouvellement de 

340 000 000 francs, pour les exercices 2025 à 2029, destiné à divers 
investissements de renouvellement relatifs aux systèmes d’information et au 
numérique 
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PL 13749 

Projet de loi 
de bouclement de la loi 12462 ouvrant un crédit de 
renouvellement de 69 950 000 francs, pour les exercices 2020 à 
2024, destiné à divers investissements de renouvellement de 
l’Université de Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Bouclement  
Le bouclement de la loi 12462 du 13 septembre 2019 ouvrant un crédit de 
renouvellement de 69 950 000 francs, pour les exercices 2020 à 2024, destiné 
à divers investissements de renouvellement de l’Université de Genève se 
décompose de la manière suivante : 
 

– Montant voté  69 950 000 francs 
– Dépenses réelles  69 950 000 francs 
Non dépensé 0 fr. 
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Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat  
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Certifié conforme 
La chancelière d’Etat : Michèle Righetti-El Zayadi 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
1. Introduction 

Le présent projet de loi fait partie du train de lois de bouclement en lien 
avec les crédits de renouvellement 2020-2024.  

La loi 12462 avait pour but de maintenir et rénover des immobilisations 
qui figurent au bilan de l’Université de Genève (ci-après : Université) dans 
un objectif de disposer des infrastructures et équipements indispensables pour 
accomplir les missions déléguées par l’Etat de Genève dans le domaine de la 
formation supérieure. 

Il était admis que le crédit de renouvellement pouvait contenir une part 
limitée à un tiers du total des dépenses, pour des extensions limitées d’actifs 
existants. 

Le montant cumulé des dépenses prévues sur 5 ans était déterminant, 
alors que la répartition en enveloppes et en tranches annuelles n’était pas 
contraignante, compte tenu de la difficulté objective à planifier de manière 
précise ce type d’investissement sur une période relativement longue.  

Au terme des 5 années couvertes par le présent crédit de renouvellement, 
seuls les engagements en cours qui ont été formalisés par des commandes 
fermes passées jusqu’en décembre 2024 ont été comptabilisés jusqu’au 
31 mars de l’exercice suivant (2025).  

La loi 12462 du 13 septembre 2019 ouvrait un crédit de renouvellement 
de 69 950 000 francs pour les exercices 2020 à 2024 destiné à divers 
investissements de renouvellement de l’Université. Le crédit a été utilisé 
comme suit  :  
 

– Montant voté  69 950 000 francs 
– Dépenses réelles  69 950 000 francs 
Non dépensé 0 fr. 

 
 
2. Compte rendu de l’exécution du crédit de renouvellement  
 

2.1. Rappel du but et objectifs de la loi 
La loi visait à répondre aux 4 objectifs suivants  : 

– Se doter de moyens performants en mettant à disposition de la 
communauté universitaire des équipements de pointe indispensables à un 



PL 13735 à PL 13753 230/284 
 

enseignement de qualité, une recherche performante et reconnue dans le 
but de conserver sa renommée selon les classements nationaux et 
internationaux ; 

– Participer au maintien du parc des équipements de l’Université dans un 
état performant et actualisé en fonction de l’évolution technique ; 

– Adapter les locaux de l’Université aux exigences de ses activités ; 
– Maintenir en l’état et accompagner l’évolution du parc des équipements 

de l’Université. 
 

2.2. Atteinte des objectifs 
Le présent crédit d’investissement a permis à l’Université de conserver 

son haut niveau d’excellence, tant dans l’enseignement que dans la recherche, 
en contribuant au maintien, à l’amélioration et aux nouvelles acquisitions de 
matériel et de logiciels, ainsi qu’aux travaux d’aménagement nécessaires 
pour poursuivre sa mission.  

Néanmoins, sur la base des équipements inventoriés à l’Université, en 
fonction des dates d’acquisition et des durées usuelles d’amortissement des 
biens, les besoins de renouvellement des équipements au cours de la période 
quinquennale 2020-2024 se sont élevés à 143 000 000 francs et étaient donc 
supérieurs au montant du crédit de renouvellement alloué par la loi 12462. 

Pour respecter le cadre financier, même si une partie a pu être financée 
par des fonds extérieurs, l’Université n’a pas eu d’autre choix que d’allonger 
la durée effective d’utilisation des équipements, acceptant ainsi le risque 
d’obsolescence et renonçant purement et simplement à certains 
renouvellements ou acquisitions. 

La recherche de financements alternatifs et des dispositifs de priorisation 
et d’arbitrage ne peuvent être d’une ampleur suffisante pour compenser 
totalement l’écart entre les besoins et les financements disponibles. Pour 
certaines catégories de biens, notamment les appareils scientifiques, 
l’Université a doublé, voire presque triplé, la durée d’utilisation effective des 
équipements. 
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3. Synthèse des investissements entre 2020 et 2024  

Les investissements effectués dans le cadre du crédit de 
renouvellement 2020-2024 se présentent comme suit  : 

Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       69 950 

Dépenses  10 800   12 969   14 615   14 334   13 645   3 587  69 950 

Non dépensé       0 
 

L’Université a dépensé l’entier du crédit de renouvellement de 
69 950 000 francs, soit 100% du crédit voté.  
 

3.1. Dépenses 
La répartition des dépenses par nature à 4 positions se présente comme 

suit  : 
Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

Natures  
4 positions 

Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       69 950 

5640  10 800   12 969   14 615  14 334  13 645   3 587  69 950 

Non dépensé       0 
 
– nature 5640  : subventions d’investissement aux entreprises publiques 
 
4. Répartition du crédit de renouvellement par politique publique 

Le présent crédit de renouvellement concerne uniquement la politique 
publique F – Formation. 

Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       69 950 

Dépenses  10 800   12 969   14 615  14 334 13 645  3 587  69 950 

Non dépensé       0 
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5. Répartition du crédit de renouvellement par type d’investissement 
 

Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       69 950 

Équipements  5 611   6 718   7 535   7 885   6 239   2 221   36 209  

Informatique  4 226   4 336   4 766   4 810   5 411   1 081   24 630  

Aménagement  653   1 076   1 567   856   1 212   68   5 432  

Mobilier  310   839   747   783   783   217   3 679  

Non dépensé       0 
 

Le présent crédit de renouvellement comprend les investissements 
suivants  :  
– équipements (matériel scientifique, matériel audiovisuel, machines et gros 

outillage, véhicules, matériel de bureau) ; 
– informatique (systèmes d’information et de communication, matériel 

informatique, logiciels) ; 
– aménagements ; 
– mobilier. 
 

5.1. Equipements 
52% du crédit de renouvellement 2020-2024 a servi au renouvellement 

des équipements, appareils scientifiques et matériels divers, et notamment  :  
– Le remplacement du cytomètre spectral par l’équipement CYTEK 

Aurora 67, appartenant à la Faculté de médecine, pour un montant de 
469 897 francs. Cet instrument permet d’analyser les propriétés des 
cellules et particules en suspension en mesurant la lumière émise après 
excitation par des lasers.  

– Le remplacement du système d’imagerie par l’équipement VISITRON 
SYSTEMS Ultra-fast 4D, utilisé à la Faculté de médecine, pour un 
montant de 443 889 francs. Ce système combine une résolution 
temporelle ultra-rapide avec une visualisation en 4 dimensions (3D et 
temps), ce qui permet l’étude de phénomènes dynamiques à très courte 
échelle temporelle, tels que les processus biologiques ou les 
transformations de matériaux. 
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– Le remplacement du système de spectrométrie par l’équipement 

BRUKER TimsTOF X Ultra, intégré à la plateforme de la Faculté des 
sciences et utilisé notamment par la Section des sciences 
pharmaceutiques, pour un montant de 371 189 francs. Cet appareil associe 
spectrométrie de masse à haute résolution et mobilité ionique pour 
identifier, quantifier et imager des molécules, notamment dans le cadre 
d’analyses tissulaires complexes. 

– Le remplacement de la microsonde électronique par l’équipement 
(EPMA) JEOL JXA-iHP200F, utilisée par la Section des sciences de la 
Terre et de l’environnement, pour un montant de 332 805 francs. Cet 
instrument associe microscopie électronique et spectroscopie des rayons 
X pour analyser la composition chimique d’échantillons à l’échelle 
microscopique. Il permet de déterminer quels éléments sont présents dans 
un matériau et en quelles quantités, avec des représentations spatiales à 
l’échelle micrométrique. 

– Le remplacement du scanner par l’équipement IRM SIEMENS 
Magnetom Prisma, utilisé par le département de biologie moléculaire de 
la Faculté des sciences, pour un montant de 300 945 francs. Cet 
équipement permet de produire des images médicales très détaillées, 
offrant une visualisation fine de l’anatomie humaine et des processus 
physiologiques, et ouvre de nouvelles perspectives pour la recherche 
médicale. 

– La réfection de l’auditoire A6050 de la Faculté de traduction et 
d’interprétation pour un montant de 360 000 francs, suite à l’obsolescence 
des équipements et logiciels. Cette mise à niveau vise à garantir un 
environnement d’enseignement adapté aux exigences pédagogiques 
actuelles. 

– Le renouvellement des équipements audiovisuels de l’auditoire A300 
dans le bâtiment Sciences pour un montant d’environ 100 000 francs, afin 
de maintenir des conditions optimales pour l’enseignement universitaire. 

– Le renouvellement de l’équipement de la régie de retransmission des 
auditoires du bâtiment Sciences, pour un montant d’environ 
270 000 francs. Cette opération permet d’assurer la qualité et la fiabilité 
des retransmissions dans le cadre des cours, conférences et événements 
académiques. 

– La remise à niveau de plusieurs auditoires du bâtiment Uni Mail, pour un 
montant d’environ 200 000 francs, afin de répondre aux standards 
techniques et fonctionnels actuels en matière de pédagogie et de diffusion 
audiovisuelle. 
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– Le remplacement d’appareils scientifiques pour un total de 26,6 millions 
de francs, comprenant notamment des systèmes d’analyses de 
chromatographies et d’imageries pour 4,7 millions de francs, de 
microscopes pour 3,7 millions de francs, de spectromètres pour 
1,9 million de francs, de scanners et cytomètres pour 1,5 million de 
francs, lasers pour 695 805 francs et congélateurs pour 604 264 francs. 

– Le remplacement de matériels audiovisuels pour un total de 5,3 millions 
de francs comprenant notamment des projecteurs, caméras, écrans, spots 
de lumière, haut-parleurs, processeurs de streaming et unités de contrôle. 

– Le remplacement de machines et outillages pour un total de 1,9 million de 
francs comprenant notamment des générateurs, laveur-désinfecteurs, 
centrales de gaz, containers, transpalette, compresseurs et fraiseuses. 

– Le remplacement de matériels et biens de moindre valeur de bureautique 
pour un total de 1,6 million de francs comprenant notamment des tables 
de bureau, tables de conférences, chaises, armoires, réfrigérateurs et 
pipettes. 

 
5.2. Informatique 
35% du crédit de renouvellement 2020-2024 a servi au renouvellement du 

matériel informatique et des licences, et notamment  :  
– Le remplacement du cluster de calcul du département de physique 

théorique pour un montant de 571 246 francs. Ce cluster est lui-même 
connecté au serveur «  Baobab  » de calcul haute performance (HPC). Le 
serveur «  Baobab  » est un outil de simulation ultra-performant à 
disposition de l’ensemble des chercheurs de la communauté universitaire.  

– Le remplacement de 13 serveurs informatiques CISCO UCSX210C M7 
pour un montant de 455 041 francs. 

– Le remplacement des baies de stockage de données HITACHI pour un 
montant de 290 894 francs. Ces baies de stockage constituent le cœur du 
réseau de stockage des données de l’Université.  

– Le remplacement de matériel informatique pour un total de 17 millions de 
francs comprenant notamment des ordinateurs pour 7,2 millions de francs, 
serveurs pour 2,1 millions de francs, commutateurs pour 1 million de 
francs et divers équipements tels que des écrans d’ordinateur, des 
téléphones, imprimantes et disques durs. 

– Le remplacement de logiciels et licences pour un total de 6,5 millions de 
francs comprenant notamment des logiciels tiers et des renouvellements 
de licence. 
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5.3. Aménagements 
8% du crédit de renouvellement 2020-2024 a servi aux aménagements, et 

notamment à  :  
– L’installation d’une pompe à chaleur (PAC) dans le bâtiment du Conseil-

Général 7-9, pour un montant de 230 000 francs. Cet équipement vise à 
réduire la consommation d’énergies non renouvelables, en remplaçant les 
systèmes de chauffage existants par une solution plus durable et 
efficiente. 

– La rénovation d’un laboratoire dans le bâtiment Sciences II pour un 
montant de 220 000 francs, afin de mettre à disposition un espace de 
recherche conforme aux standards actuels. 

– L’installation d’un terrain multisports et d’un terrain de padel au sein du 
hall de sports pour un montant de 175 000 francs afin d’enrichir l’offre 
sportive destinée à la communauté universitaire. 

– Des travaux de transformation, de création et leur installation pour un 
total de 2,8 millions de francs, des frais de câblage pour 372 813 francs, 
de la maçonnerie pour 370 938 francs, ainsi que des frais de réparation 
pour 136 690 francs. 

 
5.4. Mobilier 
5% du crédit de renouvellement 2020-2024 a servi au renouvellement du 

mobilier, et notamment  :  
– Le renouvellement du mobilier administratif pour l’ensemble de 

l’Université (zones communes, auditoires, salles de cours, salles de 
réunion mutualisées, espaces événementiels) pour un montant d’environ 
2,5 millions de francs, en lien avec la volonté de maintenir un cadre de 
travail de qualité pour l’ensemble de la communauté universitaire. 

– Le remplacement du mobilier pour la Faculté des sciences et de la Faculté 
de médecine (bureaux, salles facultaires et zones d’attente) pour un 
montant total d’environ 500 000 francs, afin d’aligner les espaces de 
travail aux besoins croissants des utilisateurs. 

– Le remplacement du mobilier pour les bibliothèques (espaces de travail 
DIS) pour un montant d’environ 300 000 francs, dans le but d’optimiser 
les conditions d’étude et de recherche. 

– L’acquisition de mobilier ergonomique pour l’ensemble de la 
communauté universitaire pour un montant d’environ 100 000 francs, afin 
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de promouvoir le bien-être au travail et la prévention des troubles 
musculosquelettiques. 

 
6. Conclusion 

L’ensemble de l’utilisation du crédit fait apparaître un non dépensé de 
0 franc, soit une utilisation intégrale du montant alloué par la loi 12462. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexe  : 
Préavis financier 
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PL 13750 

Projet de loi 
de bouclement de la loi 12463 ouvrant un crédit de 
renouvellement de 8 800 000 francs, pour les exercices 2020 à 
2024, destiné à divers investissements de renouvellement de 
l’Hospice général 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Bouclement  
Le bouclement de la loi 12463 du 13 septembre 2019 ouvrant un crédit de 
renouvellement de 8 800 000 francs, pour les exercices 2020 à 2024, destiné à 
divers investissements de renouvellement de l’Hospice général se décompose 
de la manière suivante  : 
 

– Montant voté  8 800 000 francs 
– Dépenses réelles  8 500 222 francs 
Non dépensé 299 778 francs 
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Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat  
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Certifié conforme 
La chancelière d’Etat : Michèle Righetti-El Zayadi 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
1. Introduction 

Le présent projet de loi fait partie du train de projets de loi de bouclement 
en lien avec les crédits de renouvellement 2020-2024.  

La loi 12463 avait pour but le renouvellement d’immobilisations et 
pouvait contenir une part limitée à un tiers du total des dépenses, pour des 
extensions limitées d’actifs existants. 

Le montant cumulé des dépenses prévues sur 5 ans était déterminant, 
alors que la répartition en enveloppes et en tranches annuelles n’était pas 
contraignante, compte tenu de la difficulté objective à planifier de manière 
précise ce type d’investissement sur une période relativement longue.  

Au terme des 5 années couvertes par le présent crédit de renouvellement, 
seuls les engagements en cours qui ont été formalisés par des commandes 
fermes passées jusqu’en décembre 2024 ont été comptabilisés jusqu’au 
31 mars de l’exercice suivant (2025).  

La loi 12463 du 13 septembre 2019 ouvrait un crédit de renouvellement 
de 8 800 000 francs pour les exercices 2020 à 2024 destiné à divers 
investissements de l’Hospice général, sous la politique publique C – 
Cohésion sociale. Le crédit a été utilisé comme suit  :  
 

– Montant voté  8 800 000 francs 
– Dépenses réelles  8 500 222 francs 
Non dépensé 299 778 francs 

 
 
2. Compte rendu de l’exécution du crédit de renouvellement  

2.1. Rappel du but et objectifs de la loi 
– Postes de travail et communication  :  

• Renouvellement des clients légers en place, mais devenant 
obsolescents ; 

• Remplacement progressif des PC standards restants par des clients 
légers ; 

• Equipement en clients légers des places de travail supplémentaires 
afin de pouvoir accueillir des employés en mobilité, ainsi que les 
nouveaux collaborateurs additionnels ; 



PL 13735 à PL 13753 242/284 
 

• Renouvellement de certains PC standards pour les usages particuliers ; 
• Mise en place de l’infrastructure de gestion des terminaux mobiles 

(MDM) ; 
• Mise en place de la partie mobilité de la solution de communication 

unifiée. 
– Infrastructures d’hébergement, de stockage de sauvegarde et de réseau  : 

• Renouvellement de l’infrastructure d’hébergement et de 
stockage actuelle ; 

• Extension de l’infrastructure d’hébergement et de stockage, 
notamment pour le support des terminaux virtuels en mobilité et 
l’utilisation nomade de la solution de communication unifiée ; 

• Renouvellement des dispositifs de sauvegarde ; 
• Acquisition et mise en place des commutateurs de réseau (switch) en 

lien avec le changement de politique de l’office cantonal des systèmes 
d’information et du numérique de la République et canton de Genève 
(OCSIN) ; 

• Travaux de câblage de réseau et achat de connecteurs et d’autres 
équipements de réseau ; 

• Renouvellement des contrôleurs WLAN gérant les bornes Wi-Fi des 
bureaux, des salles de réunion et des centres d’hébergement ; 

• Renouvellement des anciens équipements de protection de réseau, 
dont les pare-feux de réseau. 

– Plate-forme collaborative et applicative  : 
• Evolution vers la bureautique collaborative et mise en place des 

nouveaux outils collaboratifs ; 
• Adaptation et intégration des applications à la plate-forme 

collaborative ; 
• Modification des applications pour soutenir les nouveaux modes 

opératoires dématérialisés ; 
• Evolution des applications en lien avec les projets institutionnels de la 

stratégie «  Inventer l’Hospice général de demain  » ; 
• Adaptation du socle applicatif aux évolutions du cadre réglementaire ; 
• Refonte de l’Intranet d’entreprise. 

– Sécurité et gouvernance  : 
• Sécurisation du portail Extranet et «  bac à sable  » ; 
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• Sécurisation des transferts de données avec les partenaires externes ; 
• Centralisation des journaux pertinents (logs) et initiation d’un centre 

opérationnel de sécurité (SOC) ; 
• Poursuite de la mise en œuvre des bonnes pratiques en matière de 

gouvernance informatique. 
 

2.2. Atteinte des objectifs 
– Postes de travail et communication : 

• Renouvellement de l’infrastructure des clients légers (1967) ; 
• Renouvellement de 86 PC, 56 laptops, casques audio, 1 imprimante, 

3 scanners, 551 bornes Wi-Fi ; 
• Renouvellement des équipements audio/vidéo des salles de réunion 

(107) ; 
• Renouvellement de la plate-forme de double authentification. 

– Infrastructures d’hébergement, de stockage de sauvegarde et de réseau : 
• Renouvellement de tous les serveurs hardware ; 
• Renouvellement de l’infrastructure téléphonie ; 
• Renouvellement des pare-feux ; 
• Renouvellement de l’infrastructure Oracle ; 
• Renouvellement de l’infrastructure de sauvegarde informatique. 

– Plate-forme collaborative et applicative : 
• Suppression totale des références BVR dans Mime et PCS ; 
• Migration de l’application eEAFO (entretien d’appréciation et fixation 

des objectifs) de Sharepoint vers Oracle ; 
• Lot 2a du projet «  Portefeuille et validation  » ; 
• Mise à niveau de la gestion informatique des abonnements des 

Transports publics genevois (TPG), en particulier pour les 
bénéficiaires de l’Aide aux migrants (AMIG) ; 

• Renouvellement de l’Intranet, dans son volet Communication ; 
• Mise en place du pilote LIASI (loi sur l’insertion et l’aide sociale 

individuelle) paiement forfaitaire et migration de l’outil Talend ESB 
(Enterprise Service Bus) ; 

– Sécurité et gouvernance : 
• Installation de la solution Fortis Sandbox ; 
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• Mise en place d’un bastion Wallix ; 
• Sécurisation du réseau interne. 

 
Le but général du présent crédit de renouvellement a été atteint ainsi que 

les principaux objectifs et ce, dans les délais et la qualité attendus. 
L’Hospice général dispose à fin 2024 d’un socle applicatif renforcé et 

orienté vers les usagers, et d’une plate-forme informatique solide favorisant 
la dématérialisation et l’automatisation des processus, facilitant le travail 
collaboratif et les échanges avec les bénéficiaires et les partenaires, et 
permettant une plus grande mobilité au travail. 
 
3. Synthèse des investissements entre 2020 et 2024  

Les investissements liés effectués dans le cadre du crédit de 
renouvellement 2020-2024 se présentent comme suit  : 

Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       8 800 

Dépenses 1 454  1 629 1 957 1 775 1 685 - 8 500 

Non dépensé       300 
 

Le département de la cohésion sociale présente un non dépensé sur 
l’ensemble du crédit de renouvellement de l’Hospice général de 0,3 million 
de francs, soit 3% du crédit voté.  
 

3.1. Dépenses 
La répartition des dépenses par nature à 4 positions se présente comme 

suit  : 
Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

Natures  
4 positions 

Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       8 800 

5640 1 454  1 629 1 957 1 775 1 685 - 8 500 

Non dépensé       300 
 
– nature 5640  : subvention d’investissement aux entreprises publiques 
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4. Répartition du crédit de renouvellement par politique publique 

Le présent crédit de renouvellement concerne uniquement la politique 
publique C – Cohésion sociale. 

Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       8 800 

Dépenses 1 454  1 629 1 957 1 775 1 685 - 8 500 

Non dépensé       300 
 
5. Répartition du crédit de renouvellement par type d’investissement 

Le présent crédit de renouvellement comprend uniquement des 
investissements en matière de systèmes d’information et de communication. 
 

5.1. Système d’information, de communication et du numérique 
Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       8 800 

Dépenses 1 454  1 629 1 957 1 775 1 685 - 8 500 

Non dépensé       300 
 
6. Conclusion 

A l’issue de la période de validité du présent crédit de renouvellement, 
l’écart constaté entre le montant total du crédit et les dépenses réelles 
effectuées s’explique, d’une part, par des négociations commerciales avec 
certains fournisseurs plus avantageuses que prévu et, d’autre part, par la 
décision d’autres fournisseurs de ne plus proposer à leurs clients 
d’acquisitions de licences perpétuelles mais des souscriptions annuelles 
(reportées sur le budget de fonctionnement).  

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexe  : 
Préavis financier 
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PL 13751 

Projet de loi 
de bouclement de la loi 12464 ouvrant un crédit de 
renouvellement de 179 225 000 francs, pour les exercices 2020 à 
2024, destiné à divers investissements de renouvellement des 
Hôpitaux universitaires de Genève, de la loi 13001 ouvrant un 
crédit d’investissement de 28 000 000 francs supplémentaire à la 
loi 12464 et de la loi 13171 ouvrant un crédit de renouvellement 
de 21 600 000 francs supplémentaire à la loi 12464 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Bouclement  
Le bouclement de la loi 12464 du 13 septembre 2019 ouvrant un crédit de 
renouvellement de 179 225 000 francs, pour les exercices 2020 à 2024, 
destiné à divers investissements de renouvellement des Hôpitaux 
universitaires de Genève (HUG), de la loi 13001 du 12 novembre 2021 
ouvrant un crédit d’investissement de 28 000 000 francs supplémentaire à la 
loi 12464 et de la loi 13171 du 1er septembre 2023 ouvrant un crédit de 
renouvellement de 21 600 000 francs supplémentaire à la loi 12464 se 
décompose de la manière suivante  :  
 

– Montant initial voté (loi 12464) 179 225 000 fr. 
– Montant du crédit supplémentaire du 

12 novembre 2021 (loi 13001) 28 000 000 fr. 

– Montant du crédit supplémentaire du 
1er septembre 2023 (loi 13171) 21 600 000 fr. 

Montant total 228 825 000 fr. 
– Dépenses réelles  228 372 947 fr. 
Non dépensé 452 053 fr. 

 
Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat  
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La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Certifié conforme 
La chancelière d’Etat : Michèle Righetti-El Zayadi 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

1. Introduction 
Le présent projet de loi fait partie du train de projets de loi de bouclement 

en lien avec les crédits de renouvellement 2020-2024.  
Les lois 12464, 13001 et 13171 avaient pour but le renouvellement 

d’immobilisations et pouvaient contenir une part limitée à un tiers du total 
des dépenses, pour des extensions limitées d’actifs existants. 

Le montant cumulé des dépenses prévues sur 5 ans était déterminant, 
alors que la répartition en enveloppes et en tranches annuelles n’était pas 
contraignante, compte tenu de la difficulté objective à planifier de manière 
précise ce type d’investissement sur une période relativement longue.  

Au terme des 5 années couvertes par le présent crédit de renouvellement 
pour les lois 12464 et 13001, seuls les engagements en cours qui ont été 
formalisés par des commandes fermes passées jusqu’en décembre 2024 ont 
été comptabilisés jusqu’au 31 mars de l’exercice suivant (2025). Vu le vote 
tardif de la loi 13171 et la longueur du processus d’appel d’offres, les 
engagements en cours qui ont été formalisés par des commandes fermes 
passées jusqu’en décembre 2024 ont été autorisés à être comptabilisés 
jusqu’au 31 août de l’exercice suivant (2025). 

La loi 12464 du 13 septembre 2019 ouvrait un crédit de renouvellement 
de 179 225 000 francs, pour les exercices 2020 à 2024, destiné à divers 
investissements de renouvellement des Hôpitaux universitaires de Genève 
(HUG). Elle a été complétée par la loi 13001 du 12 novembre 2021 ouvrant 
un crédit d’investissement de 28 000 000 francs supplémentaire à la loi 12464 
destiné à divers investissements de renouvellement des HUG et aux 
investissements liés à la pandémie de coronavirus, puis par la loi 13171 du 
1er septembre 2023 ouvrant un crédit de renouvellement de 21 600 000 francs 
supplémentaire à la loi 12464 pour les investissements de renouvellement des 
équipements médico-techniques lourds, pour les exercices 2020 à 2024. 
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Le crédit a été utilisé comme suit  : 
  

– Montant initial voté (loi 12464) 179 225 000 fr. 
– Montant du crédit supplémentaire du 

12 novembre 2021 (loi 13001) 28 000 000 fr. 

– Montant du crédit supplémentaire du 
1er septembre 2023 (loi 13171) 21 600 000 fr. 

Montant total 228 825 000 fr. 
– Dépenses réelles  228 372 947 fr. 
Non dépensé 452 053 fr. 

 

2. Compte rendu de l’exécution du crédit de renouvellement  

2.1. Rappel du but et objectifs de la loi 
Le présent crédit de renouvellement a pour but essentiel de maintenir et 

rénover les immobilisations qui figurent au bilan de l’Etat et des HUG. 
L’objectif est de préserver la valeur du patrimoine bâti de l’Etat et des HUG 
et d’assurer le renouvellement des équipements biomédicaux, logistiques et 
informatiques des HUG.  

Le crédit de renouvellement accordé aux HUG étant chroniquement sous-
dimensionné pour couvrir l’ensemble des besoins, le crédit de 
renouvellement 2020-2024 d’un montant de 179 225 000 francs a fait l’objet 
de 2 dépôts de crédits supplémentaires pour financer  : 
– les équipements qui ont été acquis dans l’urgence pour répondre aux 

besoins des patients atteints du COVID-19 et 5 projets immobiliers 
prioritaires, pour un montant total de 28 000 000 francs (loi 13001 du 
12 novembre 2021) ; 

– le renouvellement des équipements médico-techniques lourds (EMTL), 
pour un total de 21 600 000 francs (loi 13171 du 1er septembre 2023). 

2.2. Atteinte des objectifs 
Le présent crédit de renouvellement comprend les investissements en 

matière d’équipements médicaux et logistiques, d’équipements informatiques 
et d’entretien des bâtiments à l’exception des nouvelles constructions et 
rénovations immobilières qui font l’objet de projets de loi spécifiques. Une 
part du crédit de renouvellement 2020-2024 a également été utilisée pour 
financer la rénovation et l’agrandissement des urgences adultes ouvertes 
en 2023. 
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Les 2 crédits de renouvellement supplémentaires accordés ont permis de 
réaliser les objectifs complémentaires suivants  : 
– financer les équipements qui ont été acquis dans l’urgence pour répondre 

aux besoins des patients atteints du COVID-19, en particulier aux soins 
intensifs ainsi que l’adaptation des urgences pour séparer de manière 
pérenne le flux des patientes et patients COVID et non-COVID. 

– Le montant des équipements médico-techniques acquis pour répondre aux 
besoins des patientes et patients pendant la pandémie de COVID-19 s’est 
élevé à 5 030 243 francs et la nécessaire adaptation des systèmes 
d’information a entraîné des dépenses à hauteur de 1 846 951 francs. 

– réaliser 5 projets immobiliers prioritaires afin de satisfaire aux besoins 
relatifs à l’amélioration de la qualité de la prise en charge, du confort et 
de la sécurité des patientes et patients qu’il est impossible de financer par 
le crédit de renouvellement existant compte tenu de l’importance des 
autres besoins en rénovation pour le maintien des activités hospitalières et 
la sécurité des patientes et patients et des collaboratrices et 
collaborateurs  : 
• regroupement des unités forensiques du milieu ouvert ;  
• sécurisation du tunnel de Beau-Séjour ; 
• rénovation de la route de Belle-Idée ; 
• nouvel accueil Cluse-Roseraie (NACRE) ; 
• rénovation des friches suite aux déménagements des laboratoires à 

Batlab. 
Les 5 projets ont été réalisés dans le respect de la loi 12464 et du 

planning. 
– renouveler les EMTL selon la planification validée par la commission 

cantonale d’évaluation des équipements médico-techniques lourds 
chargée de préaviser les demandes d’autorisation auprès du Conseil 
d’Etat, en application du règlement relatif à la régulation des équipements 
médico-techniques lourds, du 15 janvier 2020 (RREML ; rs/GE 
K 1 03.07). 
Au total, les HUG ont dépensé 99,8% des crédits votés sur la 

période 2020-2024, soit la totalité du financement alloué. 
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2.3. Rappel du périmètre 
Afin d’assurer une planification optimale de l’utilisation des crédits de 

renouvellement à disposition, les HUG confient la priorisation des projets à 
réaliser à 3 commissions internes. Chacune est compétente pour l’une des 
catégories de biens (bâtiments (CEC), équipements médico-techniques et 
logistiques (CEQ), équipements informatiques (CSSI)). 

Ces commissions sont composées d’expertes et experts, issus des 
différentes spécialités médicales, logistiques et administratives.  

Sur la base de cette planification pluriannuelle, les commissions élaborent 
un programme d’investissements coulissant sur 3 à 5 ans à partir duquel un 
plan annuel d’investissements est défini et présenté au comité de direction 
des HUG. 

3. Synthèse des investissements entre 2020 et 2024  
Les investissements liés effectués dans le cadre du crédit de 

renouvellement 2020-2024 se présentent comme suit  : 
Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       228 825 

Dépenses 22 973   39 105  43 560 52 678 58 648  11 409 228 373 

Non dépensé       452 
 

Les HUG présentent un non dépensé sur l’ensemble du crédit de 
renouvellement de 0,5 million de francs, soit 0,2% du crédit voté.  

3.1. Dépenses 
La répartition des dépenses par nature à 4 positions se présente comme 

suit  : 
Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

Natures  
4 positions 

Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       228 825 

5040 2 925 4 681 7 937 7 011 10 206 496 33 256 

5640 20 048 34 424 35 624 45 667 48 442 10 913 195 117 

Non dépensé       452 
 
– nature 5040  : bâtiments (propriété Etat) 
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– nature 5640  : subvention d’investissement aux entreprises publiques 
Pour le patrimoine immobilier propriété de l’Etat de Genève, les dépenses 

ont été de 33 255 471 francs. 
Pour la subvention d’investissement la répartition se décline de la manière 

suivante  : 
– 102 416 925 francs pour le patrimoine immobilier en propriété HUG ; 
– 79 641 975 francs pour les équipements ; 
– 13 058 576 francs pour les systèmes d’information. 

4. Répartition du crédit de renouvellement par politique publique 
Le présent crédit de renouvellement concerne uniquement la politique 

publique K – Santé. 
Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       228 825 

Dépenses 22 973   39 105  43 560 52 678 58 648  11 409 228 373 

Non dépensé       452 

5. Répartition du crédit de renouvellement par type d’investissement 
Le présent crédit de renouvellement comprend les investissements en 

matière de construction, d’équipements (médico-techniques, mobilier, 
matériels audio-visuels, véhicules, etc.) et de systèmes d’information et de 
communication. 

5.1. Construction 

Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       104 902 

Dépenses 13 660  26 078  27 502  30 291  35 328  2 813  135 672 

Dépassement       30 770  
 

Sur décision du comité de direction des HUG et en accord avec le 
département chargé de la santé de l’époque, une part significative de la 
rénovation et agrandissement des urgences adultes (PRRU) (36,4 millions de 
francs touchant 4 bâtiments au sens de SIBAT) a été financée par le crédit de 
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renouvellement. Ce choix a permis de répondre à la situation critique dans 
laquelle se trouvaient les urgences adultes. 

Inaugurées en 2023, la capacité d’accueil des urgences adultes a 
augmenté et les travaux ont permis d’améliorer la prise en charge des 
patientes et patients, visant notamment l’amélioration des conditions 
d’attente pour les patientes et patients et leurs accompagnantes et 
accompagnants, une meilleure confidentialité lors des soins, et l’amélioration 
de l’ergonomie des locaux.  

Si les travaux des urgences ont atteint leurs buts, ce choix d’affectation a 
conduit à un dépassement significatif de l’enveloppe votée pour le type 
d’investissement «  Bâtiment  » (enveloppe toutefois non contraignante dans 
la loi 12464), ceci au détriment des dépenses de système d’information et 
d’équipements. A noter que les HUG ont eu recours à l’autofinancement, afin 
de ne pas prétériter les autres types de dépenses de renouvellement. 

Entre 2020 et 2024, les HUG ont poursuivi le renouvellement et la 
modernisation de leur parc immobilier. Les moyens mis à disposition étant 
historiquement inférieurs aux besoins effectifs, l’affectation des ressources 
financières résulte d’une mise en priorité attentive des travaux à réaliser et 
reste limitée aux moyens disponibles.  

En conséquence, la vétusté du parc immobilier s’accentue au fil des 
crédits de renouvellement dans un contexte où les lois et règlements sont de 
plus en plus contraignants, notamment dans les domaines de la sécurité, des 
normes incendie, environnementales ou thermiques. Ceux-ci viennent 
renchérir les rénovations nécessaires pour maintenir la valeur des actifs du 
parc immobilier dans son ensemble. Les moyens à disposition doivent en 
outre répondre aux nécessaires adaptations permettant l’alignement des 
conditions d’hospitalisation et d’accueil aux standards actuels, ce qui rend 
difficile la mise en priorité des projets. 

Au vu de la surface totale disponible (520 000 m2) et de la valeur assurée 
de 3,037 milliards de francs en 2024, les besoins de maintenance sont 
considérables et obligent les HUG à une mise en priorité drastique. Les 
travaux retenus ont consisté  :  
– à garantir la sécurité des patientes et patients et des collaboratrices et 

collaborateurs, telles la création ou la mise aux normes de certaines voies 
d’évacuation sur le site de Cluse-Roseraie, le remplacement d’éléments 
de sécurité et la sécurisation des toitures ; 

– à assurer la continuité de l’activité des HUG, tels les travaux permettant 
de sécuriser l’approvisionnement des énergies, notamment le 
renouvellement des cabines basse tension, des travaux de mise aux 
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normes des productions de gaz médicaux ainsi que la sécurisation des 
productions de chaleur et le renouvellement des automatismes du 
bâtiment (GTB) dans les zones sensibles sur le site de Cluse-Roseraie ; 

– à assurer le maintien en conditions opérationnelles des bâtiments, tels le 
remplacement des ascenseurs sur les sites de Cluse-Roseraie et de Loëx, 
la réfection de toitures à Belle-Idée notamment, la rénovation des 
techniques à Joli-Mont ainsi que la rénovation de la production de froid et 
du cœur des techniques chauffage / refroidissement de la zone nord de 
Cluse-Roseraie ; 

– à réaménager les surfaces nécessaires pour libérer le bâtiment Beau-
Séjour 26 de ses activités et ainsi pouvoir remplacer les embrasures dudit 
bâtiment. 
Un effort particulier a été porté sur les bâtiments abritant des projets 

stratégiques pour les HUG afin d’en rénover leurs infrastructures et ainsi 
créer le cadre nécessaire à leur développement.  

Les HUG étant attentifs à leur responsabilité sociale et environnementale, 
quelques projets ont été également menés permettant soit de réduire 
l’empreinte énergétique des HUG via l’installation de panneaux solaires ou 
l’isolation ponctuelle de la façade, soit d’améliorer l’accessibilité des sites 
aux patientes et patients et au public. 

Enfin, une hélistation rénovée visant à créer une nouvelle plateforme 
adaptée à la taille des hélicoptères et conforme aux directives de l’Office 
fédéral de l’aviation civile (OFAC) a été inaugurée en 2024. 

Les HUG ont aussi eu à cœur de réaliser les travaux des 5 projets 
stratégiques identifiés dans la loi 13001 du 12 novembre 2021  : 
– le regroupement des unités forensiques du milieu ouvert permettant de 

mutualiser les ressources et de centraliser les surveillances policières dans 
un même bâtiment inauguré en 2023 ; 

– la sécurisation du tunnel de Beau-Séjour permettant d’une part de créer un 
nouveau tronçon reliant le bâtiment Beau-Séjour 22-24 au reste du site 
Cluse-Roseraie, et d’autre part de créer une issue de secours sur une 
section particulièrement à risque ; 

– la rénovation de la route de Belle-Idée permettant d’augmenter la sécurité 
pour tous les usagères et usagers du site et d’améliorer la qualité de vie 
sur le site ; 

– le nouvel accueil Cluse-Roseraie permettant de revoir l’organisation de 
cet espace afin d’offrir un accueil unique à l’attention de la patientèle et 
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du public et ainsi de simplifier leur orientation vers les différents services 
en optimisant la gestion des flux ; 

– la rénovation des friches pour donner suite aux déménagements des 
laboratoires à Batlab, permettant de remodeler partiellement le plateau 
ambulatoire et ainsi de créer de structures d’accueil et d’admissions ainsi 
que des espaces de consultation efficients, conformes aux pratiques 
actuelles et aux attentes de la population. 

5.2. Equipements 

Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       96 938 

Dépenses 7 963 11 182 11 345 20 284 21 398 7 470 79 642 

Non dépensé       17 296 
 

Afin de respecter le cadre financier du crédit de renouvellement total, et 
de couvrir le dépassement relatif aux travaux du PRRU, les HUG ont dû 
limiter le recours au crédit de renouvellement des équipements. En 
contrepartie, ils ont eu recours à un autofinancement d’un montant de plus de 
10 millions de francs pour ne pas prétériter le renouvellement des 
équipements. 

Le parc d’équipements représente une valeur de près de 350 millions de 
francs. Sous la gouvernance de la CEQ, les HUG ont poursuivi le 
renouvellement des équipements biomédicaux et logistiques nécessaires à la 
couverture de l’activité et à l’évolution des technologies.  

On notera par exemple le renouvellement complet du parc d’équipements 
des plateaux de pneumologie et de gastroentérologie adultes et pédiatriques, 
l’acquisition d’un exosquelette pour la rééducation (1er en Suisse), d’armoires 
à pharmacie automatisées, du remplacement des moniteurs de surveillance de 
la pédiatrie, des équipements spécialisés de bloc opératoire ou le 
renouvellement des automates de laboratoires (chromatographies, 
séquençages ADN, chaîne d’hématologie).  

Les rénovations du plateau d’oto-rhino-laryngologie (ORL), de celui des 
urgences, ainsi que des salles d’opération ont nécessité d’équiper ces 
plateaux avec les dernières technologies (telles que 2 salles hybrides pour la 
neurochirurgie et la cardiologie) pour répondre à une prise en charge 
optimale des patientes et patients. 
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Le présent crédit de renouvellement a aussi permis de renouveler du 
matériel d’exploitation, tel que la calandre grand plat pour le linge et des 
véhicules pour le service de transport et distribution (4 véhicules sanitaires 
légers (VSL) pour les patientes et patients et 6 camions électriques pour les 
transports de marchandises). 

Des équipements très spécifiques tels que des respirateurs ont été acquis 
pour répondre aux besoins d’urgence en période de pandémie du COVID-19. 

Concernant le renouvellement des EMTL, le crédit de renouvellement a 
permis de renouveler des équipements d’imagerie, notamment 6 IRM, 
3 scanners, 3 équipements de médecine nucléaire, 1 accélérateur linéaire de 
radiothérapie Cyberknife et une salle d’angiographie couplée à un scanner. 
Parmi ces équipements lourds, 4 sont des premières mondiales permettant de 
maintenir l’innovation sur les plateaux techniques des HUG. 

Dans le cadre de l’installation des équipements les plus importants et 
complexes, en particulier les équipements médico-techniques lourds, 
l’activation des charges de personnel est estimée à 12 000 francs en moyenne 
par objet (soit environ 1% du montant de l’objet), soit 48 000 francs par an. 

5.3. Systèmes d’information 

Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       26 985 

Dépenses 1 350 1 845 4 713 2 103 1 922 1 126 13 059 

Non dépensé       13 926 
 

Sur un montant de 25 millions de francs initialement prévus pour les 
systèmes d’information au crédit de renouvellement (hors COVID-19), seuls 
11,6 millions de francs ont finalement pu être utilisés, ceci pour permettre le 
financement des travaux du PRRU sur le crédit de renouvellement. En 
conséquence, les HUG ont dû compléter par recours à l’autofinancement un 
montant de 24,8 millions de francs. A noter que la réserve quadriennale 
utilisée à cet effet est aujourd’hui tarie.  

A noter qu’un montant de 1,9 million de francs de dépenses a été alloué 
pour des besoins informatiques directement liés au COVID-19 notamment 
pour permettre de rester en contact à distance tant avec la patientèle qu’avec 
les collaboratrices et collaborateurs.  

Sur la période quadriennale 2020-2024, il s’est agi de concentrer l’effort 
sur l’infrastructure centrale dont les enjeux de pérennité et de performance 
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sont cruciaux pour le fonctionnement des services existants. Concrètement et 
s’agissant des systèmes applicatifs, les dépenses ont été concentrées sur le 
cœur de métier de l’hôpital et le domaine patients/soignants afin de sécuriser 
les services attachés. Enfin, la sécurité a traité ad minima sa dette technique. 
L’enveloppe a également permis d’assurer le renouvellement et l’évolution 
du système d’information des HUG en vue de soutenir la stratégie 
institutionnelle.  

Ainsi, les HUG ont pu réaliser les feuilles de route métier que la CSSI 
s’était fixée, notamment pour répondre aux enjeux de big data, de nouveaux 
usages liés au numérique, de maîtrise du shadow IT, de prévention de cyber-
attaques et de l’explosion du parc applicatif qui représente aujourd’hui 
environ 600 logiciels et autres ERP (Enterprise Resource Planning). 

En moyenne, le portefeuille de projets informatiques financés par des 
budgets d’investissement compte 100 projets chaque année. 

6. Conclusion 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexe  : 
Préavis financier 
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PL 13752 

Projet de loi 
de bouclement de la loi 12465 ouvrant un crédit de 
renouvellement de 9 000 000 de francs, pour les exercices 2020 à 
2024, destiné à divers investissements de renouvellement de 
l’Institution de maintien, d’aide et de soins à domicile (IMAD) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Bouclement  
Le bouclement de la loi 12465 du 13 septembre 2019 ouvrant un crédit de 
renouvellement de 9 000 000 de francs, pour les exercices 2020 à 2024, 
destiné à divers investissements de renouvellement de l’Institution de 
maintien, d’aide et de soins à domicile (IMAD) se décompose de la manière 
suivante  : 
 

– Montant voté  9 000 000 fr. 
– Dépenses réelles  8 785 440 fr. 
Non dépensé 214 560 fr. 
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Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat  
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Certifié conforme 
La chancelière d’Etat : Michèle Righetti-El Zayadi 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

52. Introduction 
Le présent projet de loi fait partie du train de lois de bouclement en lien 

avec les crédits de renouvellement 2020-2024.  
La loi 12465 avait pour but le renouvellement d’immobilisations et 

pouvait contenir une part limitée à un tiers du total des dépenses, pour des 
extensions limitées d’actifs existants. 

Le montant cumulé des dépenses prévues sur 5 ans était déterminant, 
alors que la répartition en enveloppes et en tranches annuelles n’était pas 
contraignante, compte tenu de la difficulté objective à planifier de manière 
précise ce type d’investissement sur une période relativement longue.  

Au terme des 5 années couvertes par le présent crédit de renouvellement, 
seuls les engagements en cours qui ont été formalisés par des commandes 
fermes passées jusqu’en décembre 2024 ont été comptabilisés jusqu’au 
31 mars de l’exercice suivant (2025).  

La loi 12465 du 13 septembre 2019 ouvrait un crédit de renouvellement 
de 9 000 000 francs pour les exercices 2020 à 2024 destiné à divers 
investissements de l’Institution de maintien, d’aide et de soins à domicile 
(IMAD). Le crédit a été utilisé comme suit  :  
 

– Montant voté  9 000 000 fr. 
– Dépenses réelles  8 785 440 fr. 
Non dépensé 214 560 fr. 

 

53. Compte rendu de l’exécution du crédit de renouvellement  

53.1. Rappel du but et objectifs de la loi 
La loi 12465 avait pour objectif le remplacement, le renouvellement et la 

rénovation d’immobilisations figurant au bilan de l’IMAD telles que le 
matériel et les équipements techniques à usage des clients, les équipements et 
l’agencement des locaux, le matériel et les applicatifs informatiques ainsi que 
les équipements de télécommunication numérique. 
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53.2. Atteintes des objectifs 
Compte tenu de l’évolution démographique et du vieillissement de la 

population ainsi que de l’évolution des activités de l’IMAD au sein du réseau 
de soins genevois, les dépenses effectuées ces 5 dernières années ont été 
réalisées selon les objectifs et les domaines suivants  :  

Coordination des soins 
Optimiser la coordination entre les acteurs du réseau de soins, notamment 

par des échanges d’informations dématérialisés et la délégation des actes 
réalisés sur le terrain. 

Optimisation des déplacements 
Réduire les coûts des déplacements des collaborateurs en investissant 

dans une localisation optimale des équipes et en améliorant les infrastructures 
et moyens de locomotion mis à disposition. 

Sécurité des clients 
Améliorer la sécurité des clients grâce à des appareils de téléalarme et des 

objets connectés, tout en renouvelant régulièrement ces équipements 
permettant d’intégrer les évolutions technologiques. 

Evolution des applicatifs 
Moderniser les outils et applicatifs pour améliorer l’efficacité et 

l’efficience institutionnelle, en particulier dans la gestion des déplacements, 
la planification des tournées et la gestion des clés et des accès. 

Environnement de travail 
Rendre l’IMAD plus attractive en offrant un environnement de travail 

ainsi que des lieux de formation adaptés, incluant des outils de gestion et des 
aménagements modernes. 

Les dépenses dans le cadre du crédit de renouvellement 2020-2024 pour 
l’IMAD se décomposent de la manière suivante  : 
– Equipements : 

• Matériel et équipements techniques à domicile (appareils de sécurité à 
domicile) ; 

• Equipements et mobilier, agencement des locaux et véhicules. 
– Système d’information et de télécommunication : 

• Parc bureautique, serveurs et réseau informatique ; 
• Socles applicatifs ; 
• Mobilité technologique. 
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53.3. Rappel du périmètre 
Le périmètre de la loi 12465 est resté inchangé depuis son vote en date du 

13 septembre 2019. 

54. Synthèse des investissements entre 2020 et 2024  
Les investissements liés effectués dans le cadre du crédit de 

renouvellement 2020-2024 se présentent comme suit  : 
Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       9 000 

Dépenses 956 917 1 547 3 005 1 755 605 8 785 

Non dépensé       215 
 

L’IMAD présente un non dépensé sur l’ensemble du crédit de 
renouvellement de 0,2 million de francs, soit 2,4% du crédit voté.  

54.1. Dépenses 
La répartition des dépenses par nature à 4 positions se présente comme 

suit  : 
Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

Natures  
4 positions 

Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       9 000 

5640 956 917 1 547 3 005 1 755 605 8 785 

Non dépensé       215 
 
– nature 5640  : subvention d’investissement aux entreprises publiques 
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55. Répartition du crédit de renouvellement par politique publique 
Le présent crédit de renouvellement concerne uniquement la politique 

publique K – Santé. 
Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       9 000 

Dépenses 956 917 1 547 3 005 1 755 605 8 785 

Non dépensé       215 

56. Répartition du crédit de renouvellement par type d’investissement 
Le présent crédit de renouvellement comprend les investissements en 

matière d’équipements (mobilier, matériels audio-visuels, véhicules, etc.) et 
de systèmes d’information et de communication. 

56.1. Equipements 

Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       2 900 

Dépenses 115 382 966 2 628 817 479 5 387 

Dépassement       2 487 
 

Matériel et équipements techniques à domicile (appareils de sécurité à 
domicile) 

Le renouvellement des appareils de sécurité à domicile a été réalisé 
progressivement tant chez les clients privés que dans les immeubles à 
encadrement pour personnes âgées (IEPA) et les unités d’accueil temporaire 
de répit (UATR). Le rythme annuel des renouvellements a fluctué en raison 
notamment d’une pénurie sur le marché des composants en 2021 compensée 
par une accélération de ces renouvellements en 2022. En 2024, le 
renouvellement des appareils de sécurité dans les IEPA a été finalisé et 
l’IMAD a procédé à l’installation de systèmes «  Nursing call  » au sein du 
nouvel UATR Mervelet (au Petit-Saconnex), en prévision de son ouverture 
début 2025. 

A noter que l’IMAD est tributaire des calendriers de rénovations des 
propriétaires d’IEPA pour la mise en place des systèmes de sécurité ainsi que 
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de la disponibilité du matériel chez les fournisseurs. La planification ainsi 
estimée enregistre parfois des décalages dans la mise en œuvre. 

Ce sont ainsi 1 636 023 francs qui ont été dépensés, au lieu des 
2 150 000 francs prévus. Il en résulte un non dépensé pour cette catégorie sur 
le crédit de renouvellement de 513 977 francs. 
 

Equipements et mobilier, agencement des locaux et véhicules 
Dans la continuité du précédent crédit de renouvellement et considérant 

l’état du mobilier et des équipements de certains centres et antennes, leur 
remplacement était nécessaire.  

Une partie des dépenses est en lien avec la mise en exploitation du 
nouveau centre administratif à Lancy Pont-Rouge et au centre logistique à 
Small City. En effet, il convient de relever qu’à la suite de la résiliation 
unilatérale des baux au centre administratif de Carouge, l’IMAD a été 
contrainte de procéder au déménagement de son centre administratif 
courant 2023. Ce déménagement a permis l’intégration d’un nouveau 
bâtiment à Lancy Pont-Rouge, propriété de la Caisse de prévoyance de l’Etat 
de Genève (CPEG). A disposition de l’ensemble des collaborateurs de 
l’IMAD, ce projet a conduit à une réorganisation des espaces de travail selon 
le principe de postes de travail partagés («  clean desk  », «  flex desk  »). Il a 
également permis le développement d’espaces collaboratifs destinés à 
faciliter les échanges et à soutenir le développement de l’expertise, ainsi que 
la création d’un centre de formation certifié Educa.  

L’ouverture du nouvel UATR Mervelet a également nécessité 
l’aménagement de 24 chambres ainsi que des lieux communs dont les 
dépenses ont en partie impacté le présent crédit de renouvellement.  

Par ailleurs, l’IMAD investit régulièrement dans l’acquisition de 
remorques pour les livraisons de repas, développant au maximum la mobilité 
douce. A noter que pour donner suite à un partenariat de location avec 
Genève Roule, le parc de vélos servant à délivrer les prestations auprès des 
clients n’impacte plus le budget des investissements. 

Un budget de 750 000 francs avait été prévu pour cette catégorie de 
dépense. Un montant de 3 751 217 francs a été dépensé pour l’acquisition et 
la livraison de mobilier ainsi que l’agencement des locaux de l’IMAD. Un 
surplus de dépenses de 3 001 217 francs est enregistré et résulte notamment 
du déménagement du centre administratif dans les nouveaux locaux à Pont-
Rouge. 
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56.2. Système d’information et de télécommunication 

Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       6 100 

Dépenses 841 535 581 377 938 126 3 398 

Non dépensé       2 702 
 

Parc bureautique, serveurs et réseau 
Le plan de renouvellement du parc bureautique et des serveurs s’est 

poursuivi durant la période du crédit de renouvellement. Les investissements 
ont débuté par le remplacement d’infrastructures centrales dont l’achat de 
firewalls pour la protection des centres de calculs, le renouvellement des 
systèmes de sauvegarde devenus obsolètes et le remplacement des baies de 
disques permettant ainsi l’extension des capacités de stockage. Le 
renouvellement de certains équipements en lien avec le nouveau centre 
administratif a également été effectué.  

Un budget de 2 180 000 francs a été alloué à ces besoins. Un montant de 
1 620 666 francs a été dépensé. Il en résulte une économie de dépenses de 
559 334 francs. 

Socles applicatifs 
Les dépenses concernent l’acquisition de licences en lien avec le 

renouvellement du socle applicatif bureautique et l’évolution des solutions 
métier. 

Un budget de 3 200 000 francs a été alloué à ce besoin. Un montant de 
1 116 252 francs a été dépensé pour l’acquisition de licences et de logiciels. 
L’économie constatée de 2 083 748 francs sur ces investissements résulte 
principalement d’un passage à la location de licences informatiques, 
notamment Microsoft, au lieu de leur acquisition.  

Mobilité technologique 
Les dépenses concernent principalement l’acquisition de moyens 

audiovisuels (écrans dynamiques) et de systèmes de réservation de salles dont 
sont équipés les locaux de l’IMAD. Des investissements ont également été 
réalisés dans le cadre du centre de formation créé à Pont-Rouge bénéficiant 
ainsi d’une infrastructure moderne et performante. 

Un budget de 720 000 francs a été alloué à ce besoin. Un montant de 
661 283 francs a été dépensé. L’économie réalisée est de 58 717 francs. 
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57. Conclusion 
Les dépenses ont été ajustées en fonction des besoins et des priorités, avec 

des surplus et des économies constatés dans différentes catégories. Les 
investissements ont permis de renouveler les équipements en appareils de 
sécurité, de remplacer et de moderniser des équipements et systèmes 
d’information vieillissants et d’aménager les nouveaux locaux, tout en 
répondant aux exigences de sécurité et d’efficacité opérationnelle. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexe  : 
Préavis financier 
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PL 13753 

Projet de loi 
de bouclement de la loi 12470 ouvrant un crédit de 
renouvellement de 17 000 000 de francs, pour les exercices 2020 
à 2024, destiné à divers investissements de renouvellement du 
pouvoir judiciaire 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1  Bouclement  
Le bouclement de la loi 12470 du 13 septembre 2019 ouvrant un crédit de 
renouvellement de 17 000 000 de francs, pour les exercices 2020 à 2024, 
destiné à divers investissements de renouvellement du pouvoir judiciaire se 
décompose de la manière suivante  : 
 

– Montant voté  17 000 000 fr. 
– Dépenses réelles  15 556 848 fr. 
Non dépensé 1 443 152 fr. 
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Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat  
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Certifié conforme 
La chancelière d’Etat : Michèle Righetti-El Zayadi 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

58. Introduction 
Le présent projet de loi fait partie du train de projets de loi de bouclement 

en lien avec les crédits de renouvellement 2020 2024.  
La loi 12470 avait pour but le renouvellement d’immobilisations et 

pouvait contenir une part limitée à un tiers du total des dépenses pour des 
extensions limitées d’actifs existants. 

Le montant cumulé des dépenses prévues sur 5 ans était déterminant, 
alors que la répartition en enveloppes et en tranches annuelles n’était pas 
contraignante, compte tenu de la difficulté objective à planifier de manière 
précise ce type d’investissement sur une période relativement longue.  

Au terme des 5 années couvertes par le présent crédit de renouvellement, 
seuls les engagements en cours qui ont été formalisés par des commandes 
fermes passées jusqu’en décembre 2024 ont été comptabilisés jusqu’au 
31 mars de l’exercice suivant (2025).  

La loi 12470 du 13 septembre 2019 ouvrait un crédit de renouvellement 
de 17 000 000 de francs pour les exercices 2020 à 2024 destiné à divers 
investissements du pouvoir judiciaire. Le crédit a été utilisé comme suit  :  
 

– Montant voté  17 000 000 fr. 
– Dépenses réelles  15 556 848 fr. 
Non dépensé 1 443 152 fr. 

59. Compte rendu de l’exécution du crédit de renouvellement  

59.1.  Rappel du but et objectifs de la loi 
Le crédit de renouvellement 2020-2024 devait permettre de poursuivre 2 

objectifs principaux. 
Il devait d’une part financer le remplacement et le complètement du 

mobilier usagé, l’aménagement des places de travail, l’amélioration du 
niveau de sécurité des audiences par l’acquisition d’outils modernes de 
contrôle et l’équipement de locaux destinés aux archives intermédiaires. 

D’autre part, il devait permettre au pouvoir judiciaire de procéder au 
renouvellement, à l’adaptation et à l’évolution des actifs de son patrimoine 
administratif dans le domaine des systèmes d’information, en finançant 
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notamment la maintenance évolutive de son parc d’applications métier, voire 
le développement de nouvelles applications dans les limites fixées par le 
règlement sur la planification et la gestion financière des investissements, du 
23 juillet 2014 (RGPFI ; rs/GE D 1 05.06). A noter que par «  maintenance 
évolutive  », on entend les mesures visant à faire évoluer ou à adapter une ou 
plusieurs applications informatiques afin d’intégrer de nouvelles 
fonctionnalités, d’en améliorer l’utilisation ou de prendre en compte de 
nouvelles dispositions légales ou réglementaires. 

59.2. Atteinte des objectifs 
En ce qui concerne les équipements mobiliers, audiovisuels et de sécurité, 

le crédit voté a permis d’atteindre partiellement les objectifs fixés en ce sens 
que les travaux importants de rénovation pilotés par l’office cantonal des 
bâtiments (OCBA) dans le Palais de justice n’ont pas été conduits. Le présent 
crédit a toutefois permis l’acquisition de mobilier, d’équipements 
audiovisuels et de sécurité à la faveur de nombreux déménagements liés à la 
croissance des effectifs et des surfaces utilisées par le pouvoir judiciaire, 
notamment la mise en exploitation de 2 nouveaux sites (rue Jean-Sébastien-
Colladon et chemin des Olliquettes à Lancy). 

Il a également permis de financer le renouvellement et l’évolution des 
systèmes d’information du pouvoir judiciaire afin de les adapter aux 
exigences légales (cf. infra 5.1.2). 

59.3. Rappel du périmètre 
Le périmètre de la loi 12470 est resté inchangé depuis son vote en date du 

13 septembre 2019.  
Pour mémoire, le crédit de renouvellement 2020-2024 du pouvoir 

judiciaire est le second depuis l’entrée en vigueur au 1er janvier 2015 du 
règlement sur l’organisation et la gouvernance des systèmes d’information et 
de communication, du 26 juin 2013 (ROGSIC ; rs/GE B 4 23.03). La mise en 
œuvre de ce règlement avait notamment conduit à la reprise, par le pouvoir 
judiciaire, de la gouvernance, de la gestion et de la maintenance des systèmes 
d’information des autorités judiciaires. Elle a entraîné la valorisation et la 
reprise à l’actif du pouvoir judiciaire de l’outil de gestion électronique des 
procédures judiciaires (DM-Web). A l’instar du crédit de 
renouvellement 2015-2019, le crédit de renouvellement 2020-2024 incluait 
donc les dépenses d’investissement visant au renouvellement et à la 
maintenance évolutive des actifs immatériels composant le parc 
d’applications spécifique de la justice. Ces dépenses d’investissement 
émargeaient, jusqu’en 2014, au crédit de renouvellement transversal de 
l’office cantonal des systèmes d’information et du numérique (OCSIN).  
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Les autres prestations, de nature transversale, que l’OCSIN continue de 
fournir au pouvoir judiciaire, sont quant à elles régies par une convention ad 
hoc. 

60. Synthèse des investissements entre 2020 et 2024  
Les investissements effectués dans le cadre du crédit de 

renouvellement 2020-2024 se présentent comme suit  : 
Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       17 000 

Dépenses 1 955 1 755 3 149 3 824 4 836 38 15 557 

Non dépensé       1 443 
 

Le pouvoir judiciaire présente un non dépensé sur l’ensemble du crédit de 
renouvellement de 1,4 million de francs, soit 8,5% du crédit voté.  

60.1. Dépenses 
La répartition des dépenses par nature à 4 positions se présente comme 

suit  : 
Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

Natures  
4 positions 

Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       17 000 

5060 234 347 377 484 710 38 2 190 

5200 1 721 1 408 2 772 3 340 4 126 - 13 367 

Non dépensé       1 443 
 
– Nature 5060  : biens meubles 
– Nature 5200  : logiciels et applications 
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61. Répartition du crédit de renouvellement par politique publique 
Le présent crédit de renouvellement concerne uniquement la politique 

publique J – Justice. 
Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       17 000 

Dépenses 1 955 1 755 3 149 3 824 4 836 38 15 557 

Non dépensé       1 443 

62. Répartition du crédit de renouvellement par type d’investissement 
Le présent crédit de renouvellement comprend les investissements en 

matière d’équipements et de systèmes d’information et de communication. 

62.1. Equipements et mobilier 

Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       3 600 

Dépenses 208 315 344 456 674 38 2 035 

Non dépensé       1 565 
 

Le présent crédit de renouvellement a permis l’aménagement des places 
de travail, des salles d’audience et d’attente pour les justiciables et les autres 
usagères et usagers de la justice (avocates et avocats, notaires, huissières et 
huissiers, témoins, traductrices et traducteurs), l’acquisition du matériel 
audiovisuel nécessaire au fonctionnement des autorités judiciaires et 
l’équipement indispensable à la mise en œuvre du concept de sécurité 
appliqué aux autorités judiciaires. 

Concrètement, le crédit de renouvellement a permis de financer  : 
– l’acquisition de mobilier et de matériel de bureau pour les salles 

d’audience, les cabinets d’audience des magistrates et magistrats et les 
bureaux du personnel ; 

– l’acquisition de matériel audiovisuel et technique nécessaire au 
fonctionnement des autorités judiciaires et compatible notamment avec 
celui utilisé par la police ; 
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– l’acquisition et l’installation d’espaces de stockage supplémentaires, au 

vu des besoins croissants et des nouveaux sites mis en exploitation, pour 
la conservation d’archives vivantes et de pièces à conviction ;  

– les compléments de serrurerie à adapter pour garantir l’accès aux 
différentes juridictions, plus particulièrement dans le cadre de la livraison 
de locaux récemment occupés par le pouvoir judiciaire ; 

– divers travaux annexes aux interventions de l’OCBA. 

62.2. Système d’information, de communication et du numérique 

Crédit de renouvellement 2020-2024 (en milliers de francs) 

 Comptes Cumul 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Crédit voté       13 400 

Dépenses  1 747   1 440   2 805   3 368   4 162  -  13 522 

Dépassement       122 
 

Le présent crédit de renouvellement a permis de financer les 
maintenances adaptatives et évolutives dans les contextes suivants  : 

Système d’information pénal  
– la clôture du projet de refonte des processus et des moyens informatiques 

nécessaires à l’exécution des sanctions financières et au recouvrement des 
frais pénaux, en collaboration avec le service des contraventions ;  

– l’adaptation de l’interfaçage du système d’information (SI) du pouvoir 
judiciaire avec le nouveau casier judiciaire «  newVostra  » développé par 
la Confédération, mis en service en janvier 2023 ;  

– l’amélioration du modèle informatique permettant de traiter les décisions 
du Tribunal d’application des peines et mesures (TAPEM) ;  

– les travaux initiaux pour le projet de remplacement des outils 
informatiques liés à la gestion des biens et valeurs en mains de l’Etat 
ayant conduit à la livraison d’une première version de l’application 
(projet mené en collaboration avec la police). 

Système d’information civil  
– l’informatisation des activités du bureau de la médiation, dont l’activité a 

débuté en janvier 2024 ;  
– l’extension de l’informatisation des processus de gestion de l’activité du 

greffe du Tribunal civil. 

Système d’information administratif ou de droit public 
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– l’informatisation des activités de la commission du barreau ; 
– le développement d’un outil pour assister les magistrates et magistrats du 

Tribunal administratif de première instance (TAPI) dans la priorisation en 
continu de leurs activités, en tenant compte des multiples échéances et 
événements susceptibles d’influencer cette priorisation. 

Système d’information de protection de la personne 
– l’amélioration de la modélisation informatique des activités du Tribunal 

de protection de l’adulte et de l’enfant (TPAE), de façon à fournir des 
outils mieux adaptés aux besoins spécifiques de l’autorité de protection, 
dont le fonctionnement et l’organisation sont sensiblement différents de 
celui des autres autorités judiciaires. En particulier, la mise en place d’un 
nouveau registre des mandataires qui facilite l’activité du TPAE dans le 
choix des personnes mandatées. 

Système d’information des scellés numériques 
– la mise en place d’un premier SI des scellés numériques, auparavant 

inexistant au pouvoir judiciaire, afin de doter le Tribunal des mesures de 
contraintes (TMC) des instruments adéquats pour instruire les demandes 
de levée de scellés sur les saisies de matériel numérique conformément 
aux exigences posées par le Tribunal fédéral. 

Système d’information d’aide à la décision et à la gestion des 
connaissances 

– le remplacement de l’outil de gestion de la jurisprudence par une 
technologie plus moderne, apte à gérer les augmentations importantes de 
volumétrie et fournissant des fonctionnalités de recherche plus 
performantes ; 

– la refonte du site Internet du pouvoir judiciaire, reposant sur une 
technologie obsolète ; 

– l’adaptation technique de la prestation en ligne «  Certificat de capacité 
civile  », devenue nécessaire en raison d’un changement de technologie de 
la plateforme e-démarches de l’Etat ; 

– la réalisation d’une nouvelle application de gestion des «  considérants-
types  » (bibliothèques de fragments de textes pour les locutions reprises 
fréquemment dans les jugements) ; 

– la modernisation de l’application des «  signets du PJ  », une base de 
données interne des publications, revues et autres sources d’information 
auxquelles le pouvoir judiciaire est abonné et qui servent de référence aux 
magistrates, magistrats et juristes ; 
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– l’étude de marché, puis la conception et la réalisation d’une application 

d’assistance à l’anonymisation des décisions en vue de leur publication. 

Système d’information de pilotage 
– la mise en place d’une nouvelle architecture pour la collecte des données 

et pour la production des indicateurs et tableaux de bord, avec à la clé une 
diminution notoire des étapes manuelles, une meilleure cohérence des 
résultats et la possibilité d’analyser les données dans des domaines 
spécifiques en cas de questionnements particuliers. 

Système d’information de support 
– les nombreuses adaptations dans le paramétrage des processus de 

traitement judiciaire. Le paramétrage du système comprend en effet plus 
de 15 000 types d’actes de procédure et plus de 31 000 lignes de 
configuration qui définissent, pour chaque contexte, la typologie des 
dossiers, les opérations ou les valeurs admises, les transitions 
automatiques de statuts ou encore le comportement dynamique des 
écrans. Le système comprend également plusieurs milliers de modèles 
impliqués dans la génération automatique de documents, selon les actions 
des utilisatrices et utilisateurs. Une telle volumétrie s’explique par le fait 
que le système genevois de gestion des procédures judiciaires modélise 
les actes de procédure avec un degré particulièrement élevé de finesse et 
d’automatisation  : cela permet d’encadrer le travail des greffes et de le 
rendre plus efficient ; 

– l’amélioration de la sécurité et de la gestion des accès à l’information, 
notamment par la mise en place de rôles métier et de processus 
périodiques de revue des droits octroyés ; 

– la modernisation de certains équipements (écrans, tablettes, claviers) 
utilisés dans les salles d’audience ou de réunion, y compris la mise en 
place d’environnements de visio-conférence selon les recommandations 
des structures de projet intercantonales d’harmonisation de l’informatique 
de la justice et de la police ; 

– la sécurisation de la téléphonie mobile ; 
– le décommissionnement du navigateur web Internet Explorer, y compris 

la recherche et la mise en place de solutions de substitution pour les 
composants des SI du pouvoir judiciaire qui avaient une dépendance 
spécifique à l’égard de ce navigateur ; 

– l’adaptation technique en vue d’une utilisation systématique du jeu de 
caractères Unicode, dans le but de prévenir toute difficulté dans les futurs 
échanges avec la plateforme justitia.swiss ou avec le standard adopté par 
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la Confédération pour ses registres de personnes dès 2024 (communiqué 
du 12 mai 2021) ; 

– les travaux initiaux relatifs aux études de variantes et à la collaboration 
avec le projet national Justita 4.0 en vue de la mise en place du dossier 
judiciaire numérique et de la plateforme justitia.swiss, avant l’entrée en 
vigueur du crédit d’ouvrage désormais dédié à ces investissements 
(loi 13202, du 27 janvier 2023) ; 

– la mise en place d’un nouvel écosystème pour les futures applications du 
pouvoir judiciaire qui seront écrites en langage Java, en remplacement du 
langage Perl utilisé jusqu’à présent ; 

– la montée en version des bases de données du pouvoir judiciaire, passées 
de Oracle 11 à Oracle 19, en collaboration avec l’OCSIN. 

63. Conclusion 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexe  : 
Préavis financier 
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